
     

 La Loi des Levées Totales 
Jean René VERNES

La Loi des Levées Totales de Jean-René VERNES a révolutionné le bridge moderne. Elle propose 
une règle statistique de comportement dans toutes les situations où chaque camp ayant trouvé un fit,
se pose la question de savoir s’il faut passer, contrer ou surenchérir . Cette loi a été reprise et 
vulgarisée aux États Unis par les ouvrages du grand Champion Larry Cohen .
 
Ce que dit la Loi :
Le total des levées réalisables par l’un ou l’autre camp jouant chacun dans son atout, est égal au 
total des atouts détenus par les deux camps. 
Ainsi par exemple si le camp Nord-Sud a 11 atouts à l’atout Coeur et le camp Est-Ouest, 9 atouts à 
l’atout Pique, le nombre de levées totales sur la donne sera de 11 + 9 = 20 . Ce nombre est constant 
sur la donne, seule la répartition change. 

L’application directe de cette loi permet de guider notre surenchère. 
Dans l’exemple précédent, si les NS enchérissent à 5et chutent d’une, réalisant 10 levées, c’est 
que les EO pouvaient réaliser 10 levées à l’atout Pique et la surenchère est directement profitable.

Pour nous Bridgeurs, la conséquence directe de cette Loi est le principe de Sécurité distributionnelle
Chaque Camp peut ENCHERIR SANS RISQUE 

à hauteur de son nombre d’atouts.
Avec 8 atouts, enchérir au palier de 2 
Avec 9 atouts, enchérir au palier de 3
Avec 10 atouts, enchérir au palier de 4
Avec 11 atouts, enchérir au palier de 5
Avec 12 atouts, enchérir au Palier de 6

En d’autres termes, en Enchères compétitives, quand les points sont plus ou moins répartis entre les 
deux camps, dans une fourchette de 17H à 23 H, on peut demander autant de levées que le camp 
détient d’atouts car si on chute, c’est que les adversaires pouvaient réaliser leur contrat. C’est le 
principe de Sécurité distributionnelle.

Sud    Ouest  Nord     Est
1     passe      2           2
?
Que dire avec cette main en Sud : 84  RD10532  A5  DV8
La surenchère a 3est automatique et découle de la loi de la sécurité distributionnelle : neuf atouts 
dans la ligne.
En revanche, avec la main suivante : R8  AD754  A52  V106
Sud doit passer. Il n’a pas assez de jeu pour proposer la manche et pas de raison de surenchérir avec
seulement cinq atouts. 
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